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1. Objet et étendue de la consultation

1.1 – Objet de la consultation

La présente consultation a pour objet la fourniture et la livraison de peinture hydrodiluable, ainsi
que  des  ingrédients  et  des  accessoires  nécessaires  à  la  fabrication  de  peinture  hydrodiluable,
destinés aux véhicules des ateliers de carrosserie de la Direction de l’équipement et de la logistique
du SGAMI Sud – site de Montpellier (34).

Le  code  de  la  classification  conforme  au  vocabulaire  commun  des  marchés  européens  (CPV)
correspondant à l’objet de l’accord-cadre est :
44800000 – Peintures, vernis et mastics.

Le lieu d’exécution de l’accord-cadre se situe à l’adresse suivante :
Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud
Direction de l’équipement et de la logistique
Antenne de Montpellier
488, rue de la Vieille Poste
34000 Montpellier

La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des
clauses particulières.

1.2 – Allotissement

Le présent accord-cadre n’est pas alloti.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.2113-10  et  L.2113-11  du  Code  de  la  commande
publique, l’objet de cet accord-cadre ne permet pas l’identification de prestations distinctes.

1.3 – Mode de passation et textes de références

Le présent accord-cadre est soumis :
 au Code de la commande publique (CCP) ;
 au  cahier  des  clauses  administratives  générales  applicable  aux  marchés  publics  de

fournitures courantes et services (CCAG-FCS) en vigueur.

La procédure de passation utilisée est l’appel d’offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des
articles L.2124-2, R. 2124-2-1°, R. 2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique.

L’accord-cadre est une technique d’achat prévue à l’article L.2125-1-1° du Code de la commande
publique.

En application de l’article R.2162-4 2° du Code de la commande publique, le présent accord-cadre
est conclu avec un montant maximum annuel de la part à bons de commande de 80 000 € HT soit
96 000 € TTC. L’acheteur  ne sera  pas  obligé d’atteindre ou de se  rapprocher du maximum de
commande.

Cet accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique.

Il sera exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande selon les dispositions des
articles R.2162-13 et R. 2162-14 du code susvisé.

1.4 – Tranches optionnelles

Le présent accord-cadre ne comporte pas de tranches.
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1.5 – Conditions de participation des concurrents

1.5.1 – En cas de groupement  

En  application  des  dispositions  de  l’article  R.2142-19  du  Code  de  la  commande  publique,  les
groupements d’opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat.

Lors de la remise de la candidature et de l’offre, la forme juridique du groupement est laissée à la
libre appréciation des candidats.

Le  groupement pourra  prendre la forme soit  d’un groupement conjoint,  soit  d’un groupement
solidaire.

 Le  groupement  est  conjoint  lorsque  chacun  des  opérateurs  économiques  membres  du
groupement  s’engage à  exécuter  la  ou les  prestations  qui  sont  susceptibles  de  lui  être
attribuées dans l’accord-cadre.

 Le  groupement  est  solidaire  lorsque  chacun  des  opérateurs  économiques  membres  du
groupement est engagé financièrement pour la totalité de l’accord-cadre.

Quelle que soit la forme juridique du groupement retenue par les candidats, la composition du
groupement devra être détaillée et l’un des opérateurs économiques membre du groupement sera
désigné comme mandataire.

Les candidatures et les offres sont présentées soit par l’ensemble des membres du groupement,
soit  par  un  mandataire  qui  justifiera  des  habilitations  nécessaires  pour  représenter  les  autres
membres du groupement vis-à-vis de l’acheteur et coordonnera les prestations des membres du
groupement.

L’article R.2142-23 du Code de la commande publique dispose qu’un même opérateur économique
ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché public.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.2142-26  du  Code  de  la  commande  publique,  la
composition du groupement ne pourra pas être modifiée entre la date de remise des candidatures
et la date de la signature du contrat.

Toutefois, il  pourra être dérogé à ce principe en cas d’opération de restructuration de société,
notamment de rachat, de fusion ou d’acquisition ou, si le groupement apporte la preuve qu’un de
ses membres se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de
son fait. Le groupement pourra demander à l’acheteur l’autorisation de continuer à participer à la
procédure de passation en proposant, le cas échéant, à l’acceptation de l’acheteur, un ou plusieurs
nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou entreprises liées. L’acheteur se prononcera
sur cette demande après examen de la capacité de l’ensemble des membres du groupement ainsi
transformé et, le cas échéant, des sous-traitants ou entreprises liées présentés à son acceptation,
au regard des conditions de participation qu’il a définies.

Si l’accord-cadre est attribué à un groupement conjoint,  le mandataire devra être  solidaire, pour
l’exécution  de  l’accord-cadre,  de  chacun  des  membres  du  groupement  pour  ses  obligations
contractuelles à l’égard du pouvoir adjudicateur.

Conformément à l’article R.2142-21 du Code de la commande publique, il est interdit aux candidats
de présenter pour l’accord-cadre plusieurs candidatures en agissant à la fois :

 en qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;
 en qualité de membres de plusieurs groupements.

Chaque cotraitant ne pourra soumissionner que dans un seul groupement.
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L’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est globale. Il n’est pas
exigé que chaque membre du groupement ait  la  totalité  des capacités requises  pour exécuter
l’accord-cadre.

L’ensemble  des  obligations  applicables  au  titulaire  du  présent  accord-cadre  devront
impérativement être respectées par ses éventuels cotraitants. 

Il est à noter qu’un service de bourse à la cotraitance est proposé sur le portail des entreprises du
profil d’acheteur de l’État (Plateforme des achats de l’État : PLACE) utilisé par les ministères et les
établissements publics d’État. Ce service entend faciliter les contacts des entreprises entre elles qui
souhaitent répondre à des marchés publics de manière groupée sous la forme d’un groupement
d’opérateurs économiques.

Des fiches explicatives et le mode d’emploi de ce service sont disponibles aux adresses suivantes :
https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr-2017/place
Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
https://www.economie.gouv.

1.5.2 – En cas de sous-traitance  

Le champ de la sous-traitance est limité par l’article L.2193-1 du Code de la commande publique. La
sous-traitance est exclue dans le cadre des marchés publics de fournitures ne comportant aucune
prestation de pose ou d’installation.

Ainsi, la sous-traitance n’est pas envisageable en l’espèce.

1.5.3 – Motifs d’exclusion  

Le candidat ne doit pas être dans un cas des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles
L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-10 du Code de la commande publique.

Lorsqu’un  soumissionnaire  se  trouve,  en  cours  de  procédure,  en  situation  d’interdiction  de
soumissionner, il en informe, sans délai, l’acheteur.

En cas d’interdiction de soumissionner obligatoire, le soumissionnaire est automatiquement exclu
de la procédure (article L.2141-12 du Code la commande publique).

Lorsque  le  motif  d’exclusion  de  la  procédure  de  passation  concerne  l’un  des  membres  du
groupement, l’acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l’objet d’un motif
d’exclusion  dans  un  délai  de  dix  jours  à  compter  de  la  réception  de  cette  demande  par  le
mandataire du groupement. À défaut, le groupement est exclu de la procédure.

2. Condition de la consultation

2.1 – Durée de l’accord-cadre et délais d’exécution – reconduction

Le présent accord-cadre est conclu pour une durée initiale de douze (12) mois, renouvelable une (1)
fois par une tacite reconduction en raison du caractère récurrent des prestations.

Il est conclu pour une première période de douze (12) mois, allant du 20 février 2025 au 19 février
2026.

L’accord-cadre n’est reconductible qu’une seule fois pour la durée de douze (12) mois du 20 février
2026 jusqu’au 19 février 2027.

La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de vingt-quatre (24) mois.
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Le pouvoir adjudicateur peut ne pas reconduire l’accord-cadre, par décision expresse notifiée par
écrit au titulaire, avec un délai de préavis de 1 mois avant la date d’échéance. Dans ce cas, aucune
indemnité ne sera versée.

Le titulaire ne peut pas s’opposer à la décision de l’administration quant à la reconduction ou à la
non-reconduction de l’accord-cadre.

Les délais d’exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande pris
séparément, conformément aux stipulations des pièces de l’accord-cadre.

2.2 – Clause sociale

L’accord-cadre ne prévoit aucune condition d’exécution liée à une clause sociale.

2.3 – Clause environnementale

L’exécution de l’accord-cadre comporte une clause obligatoire à caractère environnemental. Cette
clause sociale d’exécution sera présentée dans l’article 4.5 du cahier des clauses particulières.

Le titulaire devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de
la performance environnementale dans le cadre de l’exécution des prestations.

2.4 – Variantes

2.4.1 – Variantes proposées par le candidat (R.2151-8 du Code de la commande publique)  

La présentation d’une offre variante par le candidat est interdite.

Toute offre différente de la solution de base sera considérée comme irrégulière, au sens de l’article
L.2152-2 du Code la commande publique.

2.4.2  –  Variantes  obligatoires  imposées  par  le  pouvoir  adjudicateur  (R.2151-9  du  Code  de  la  
commande publique)

Aucune variante n’est exigée.

2.5 – Prestations supplémentaires éventuelles

Aucune prestation supplémentaire éventuelle n’est prévue.

2.6 – Visite des lieux

La visite est nécessaire afin de permettre aux candidats de prendre connaissance des lieux et des
contraintes spécifiques liées à la livraison des produits.

En tout état de cause, et en aucun cas, le titulaire ne pourra arguer d’une méconnaissance des lieux
pour se soustraire à ses obligations, demander une modification de l’accord-cadre ou réclamer des
suppléments de prix.

La visite des lieux est donc obligatoire.

Il incombe aux opérateurs économiques de provoquer cette visite en prenant contact par courriel
(en priorité) ou par téléphone au minimum 48 heures à l’avance auprès de :

M. Thierry VERZENI
Tél. : 04 65 38 61 42 – 06 77 90 90 24
Courriel : thierry.verzeni@interieur.gouv.fr
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en mettant en copie :

Mme Geneviève COLLIGNON
Tél. : 04 91 21 55 10
Courriel : genevieve.collignon@interieur.gouv.fr

Le jour des visites, les candidats produiront à l’entrée du site leur carte nationale d’identité ou leur
passeport en cours de validité.

En outre, il convient d’effectuer la visite en respectant les consignes de sécurité du site. Cette visite
n’est pas un audit et ne pourra en aucun cas être rémunérée.

Lors  de  la  visite,  aucune  question  ne  pourra  être  posée,  les  questions  seront  obligatoirement
posées via la plate-forme des achats de l’État (PLACE).

En cas de force majeure, l’administration se réserve le droit de déplacer les dates de visite.

À l’issue de leur visite, une attestation signée par le maître d’ouvrage sera remise aux entreprises.
Les candidats devront impérativement joindre cette attestation à leur offre.

3. Les intervenants

Maître d’ouvrage État – Ministère de l’Intérieur

Représentant légal
du pouvoir adjudicateur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Organisme acheteur

Secrétariat général pour l’administration du ministère 
de l’Intérieur Sud

Direction de l’administration générale et des finances
Bureau de la commande publique et des achats

299, chemin de Sainte-Marthe – CS 90495
13311 Marseille Cedex 14

Service prescripteur

Secrétariat général pour l’administration du ministère 
de l’Intérieur Sud

Direction de l’équipement et de la logistique
Antenne de Montpellier

488, rue de la Vieille Poste 
34000 Montpellier

4. Dossier de consultation

4.1 – Contenu du dossier de consultation

Les documents de la consultation mis à disposition sont les suivants :

 A) Le règlement de consultation (RC) et ses annexes :

 A1) L’annexe 1 : La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires
concernant les prestations objets du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices
disponibles ;

 A1) L’annexe 2 : Le tableau « Description précise des principales références » ;
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 A1)  L’annexe 3 :  La  déclaration indiquant  les effectifs  moyens annuels  du candidat  et
l’importance  du  personnel  d’encadrement,  pour  chacune  des  3  dernières  années
accompagnée des coordonnées des interlocuteurs mis à disposition dans le cadre du présent
accord-cadre ;

  A1) L’annexe 4 : Le tableau « Outillage-matériel-équipement technique ».

 B) Le formulaire de candidature (imprimé D.C.1) ;

 C) Le cahier des clauses particulières et ses annexes ;

 C1) L’annexe n°1 relative à l’adhésion à la carte d’achat ;

 C2) L’annexe n°2 relative aux modalités de règlement par carte d’achat ;

D) L’attestation de visite du site ;

 E) Les annexes financières :

 E1)  L’annexe  financière  n°1 :  le  bordereau  des  prix  unitaires  des  accessoires  et  des
ingrédients ;

 E2) L’annexe financière n°2 : le bordereau des prix unitaires de peinture et de vernis.

 F) Le cadre du mémoire technique.

IMPORTANT : Les candidats sont prévenus qu’ils ne doivent en aucun cas modifier la structure des
documents communiqués dans le dossier de consultation des entreprises à plus forte raison les
documents  ayant  valeur  contractuelle  et,  s’engagent  à  accepter  sans  restriction  ni  réserve  les
documents régissant l’accord-cadre sous peine d’irrégularité de l’offre.

4.2 – Modalités de retrait et de consultation des documents

Le dossier  de consultation des entreprises  est  disponible gratuitement à l’adresse électronique
suivante : www.marches-publics.gouv.fr sous la référence publique suivante :

SGAMISUD-AOO-2024 -09 -57

L’ensemble  des  pièces  relatives  à  la  présente  consultation,  est  directement  téléchargeable  à
l’adresse renseignée ci-dessus.

4.3 –  Modification de détail du dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard 6 (six) jours calendaires avant la
date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation.

La computation de ce délai part de la date d’envoi des documents aux entreprises par le pouvoir
adjudicateur.

Les  modifications  ne pourront  être  communiquées  qu’aux  candidats  dûment identifiés  lors  du
retrait du dossier.

Les candidats devront alors répondre, sur la base du dossier modifié, sans pouvoir élever aucune
réclamation à ce sujet.
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Dans le  cas  où un soumissionnaire  aurait  remis  une offre  avant  les  modifications,  il  pourra en
remettre une nouvelle sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et l’heure limite de
réception des offres.

Si, pendant l’étude du dossier par les concurrents, la date limite fixée pour la remise des offres est
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

4.4 – Questions – Réponses

Pendant  la  phase  de  consultation,  les  candidats  peuvent  faire  parvenir  leurs  questions  et  les
demandes de renseignements complémentaires jusqu’au 8 (huitième) jour avant la date limite fixée
pour la réception des offres sur la plate-forme des achats de l’État (PLACE) : https://www.marches-
publics.gouv.fr via  le  bouton  « déposer  une  question »  qui  apparaît  sous  la  rubrique
correspondante à la consultation du dossier de consultation.

Les candidats ne pourront plus poser de question après avoir remis leur offre.

Les réponses à ces questions seront soumises,  par écrit  via PLACE, à l’ensemble des candidats
dûment identifiés ayant retiré le dossier.

5. Présentation des candidatures et des offres

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ou accompagnées d’une
traduction  en  français certifiée  conforme  à  l’original  par  un  traducteur  assermenté.  Cette
traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans le pli.

Elles seront exprimées en EURO (€) et arrondi à deux décimales.

5.1 – Pièces à produire au titre de la candidature

Dans le cadre de sa candidature, le candidat devra produire les documents suivants :

 Renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise     :  

Code Descriptif Signature

B)
La  lettre  de  candidature  (utiliser  le  modèle  de  DC1  joint  au  dossier  de
consultation) incluant l’habilitation du mandataire par ses cotraitants en cas
de groupement momentané d’entreprises.

oui

G)

-  Le  pouvoir  du  signataire  d'engager  la  personne  ou  la  société  qu’il
représente (justificatif d’immatriculation, pouvoir de signature, …) ;
- La délégation de signature le cas échéant (en cas de candidature groupée
pour chaque membre du groupement).

oui

 Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :  

Code Descriptif Signature

A1)

Déclaration  concernant  le  chiffre  d'affaires  global  et  le  chiffre  d'affaires
concernant  les  prestations  objet  du  contrat,  réalisées  au  cours  des  trois
derniers  exercices  disponibles  ou,  si  impossible,  les  éléments  utiles  à  la
démonstration de la capacité financière ;
NB : En cas de candidature groupée pour chaque membre du groupement.
(Annexe 1 du RC)

non
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 Renseignements concernant  les  références  professionnelles  et  la  capacité technique de  
l'entreprise :

Code Descriptif Signature

A1)

Une  liste  des  principales  livraisons  effectuées  au  cours  des  3  dernières
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les
livraisons et les prestations sont prouvées par des attestations du destinataire
ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique.
NB : En cas de candidature groupée pour chaque membre du groupement.
(Annexe 2 du RC)

non

A1)

Une  déclaration  indiquant  les  effectifs  moyens  annuels  du  candidat  et
l’importance  du  personnel  d’encadrement  pour  chacune  des  3  dernières
années accompagnée des coordonnées des interlocuteurs mis à disposition
dans le cadre du présent accord-cadre.
NB : En cas de candidature groupée pour chaque membre du groupement.
(Annexe 3 du RC)

non

A1)
Un tableau « Outillage-matériel-équipement technique »
NB : En cas de candidature groupée pour chaque membre du groupement.
(Annexe 4 du RC)

non

Les candidatures qui ne justifient pas de l’aptitude professionnelle exigée ou qui ne disposent pas
manifestement  des  capacités  professionnelles,  techniques  et/ou  financières  suffisantes  pour
l’exécution de l’accord-cadre seront déclarées irrecevables.

Il est porté à l’attention des candidats que, conformément aux dispositions de l’article R.2143-13,
les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que
l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition
d’informations  administré  par  un  organisme officiel  ou  d’un  espace  de  stockage numérique,  à
condition  que  figure  dans  le  dossier  de  candidature  toutes  les  informations  nécessaires  à  la
consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à ceux-ci soit gratuit.

Un candidat qui ferait une fausse déclaration s’expose aux peines prévues par l’article 441-1 du
Code pénal sanctionnant le faux et usage de faux.

NB : Le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché
européen  (DUME)  établi  conformément  au  modèle  fixé  par  le  règlement  de  la  Commission
européenne établissant le formulaire type (article R. 2143-4 du Code de la commande publique).

5.2 – Pièces à produire au titre de l’offre

La proposition du soumissionnaire respectera la forme d’une seule et même enveloppe, même
en cas de groupement, contenant les informations suivantes :

Code Descriptif Signature

C1)

L’annexe n°1 relative à l’adhésion à la carte d’achat ;
En  cas  de  gestion  de  commande  par  le  biais  d’un  site  Internet,  le
soumissionnaire devra fournir  une présentation générale de l’interface de
cette plateforme de commande.

oui

D) L’attestation de visite du site ; oui

E1)
L’annexe financière n°1 : le bordereau des prix unitaires des accessoires et
des ingrédients ;

oui

E2)
L’annexe financière n°2 : le bordereau des prix unitaires de peinture et de
vernis ;

oui

F) Le  mémoire  technique  de  l’offre  dûment  renseigné,  daté et  signé  par  le
soumissionnaire :  le  cadre  du  mémoire  technique  structure  l’offre.  Le
soumissionnaire  renseigne  le  mémoire  technique  dans  lequel  il  définit  et
commente son projet. 

oui
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Le mémoire technique est le support d’analyse de l’offre technique. 
Son  contenu  est  explicite  et  spécifique  par  rapport  aux  prestations  du
présent  accord-cadre,  autrement  dit,  il  ne  doit  pas  être  constitué  de
généralités standardisées.

H) Les fiches de sécurité de chaque produit ; non

I)

Facultatif : - un catalogue des produits en lien avec l’objet de l’accord-cadre,
comprenant les références, descriptions et prix des produits proposés ;

- ou, à défaut, un lien électronique permettant d’accéder à un catalogue en
ligne répondant aux mêmes exigences.

non

Seront  éliminées  les  offres  inappropriées,  irrégulières,  anormalement  basses  ou  inacceptables
telles que définies par les articles R. 2152-1 et suivants du Code de la commande publique.

Dans le cas d’offres irrégulières qui ne seraient pas anormalement basses, le maître d’ouvrage se
réserve  la  possibilité  d’autoriser  les  candidats  concernés  à  régulariser  leur  offre  dans  un délai
raisonnable.

6. Conditions d’envoi ou de remise des plis

6.1 – Conditions de transmission des plis

Les candidatures et/ou offres doivent parvenir, exclusivement par voie dématérialisée, au plus tard
le :

Mardi 7 janvier 2025 à 12h00
Les  candidatures et  les offres  reçues hors délai  sont  éliminées  (article R.2143-2 du Code de la
commande publique).

6.1.1 – Principes de remise  

Le candidat remet sa  proposition par  dépôt sur  la  Plate-forme des achats  de l’État « marches-
publics.gouv.fr ». 

Pour ce faire, le candidat doit d’abord se connecter au site de la plateforme des Achats de l’État
(PLACE) à partir de l’adresse électronique ci-après :

Phase d’accès public
https://www.marches-publics.gouv.fr/?

page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2663199&orgAcronyme=g6l

6.1.2 – Modalités de remise  

Le candidat dépose, sur la Plate-forme des achats de l’État « marches-publics.gouv.fr », un dossier
unique comprenant les éléments de candidature et les éléments de l’offre.

En application de l’article R.2151-6 du Code de la commande publique, le soumissionnaire transmet
son offre en une seule fois. En cas d’envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné avant la
date limite de remise des plis est admis.

Chaque pli est considéré comme une offre. Dès lors, si le soumissionnaire est amené à compléter sa
candidature et/ou son offre avant la date limite de remise des plis, il devra procéder à un nouvel
envoi intégral comprenant l’ensemble des pièces exigées aux titres de l’offre ou de candidature.
Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés.
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Aucun envoi papier, par télécopie ou courriel ne sera accepté. Les frais d’accès au réseau et de
recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat/soumissionnaire.

La procédure de dépôt de pli est détaillée sur le site. Schématiquement, le soumissionnaire :
1. Constitue son pli ;
2. Le chiffre ;
3. Le télécharge dans la « salle de consultation » du marché.

Les  candidats  ou  les  soumissionnaires  trouveront  dans  la  rubrique  « aide »  de  PLACE plusieurs
documents et informations :

 guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des
achats de l'État, notamment les pré-requis techniques et certificats électroniques ;

 mode opératoire DUME pour les opérateurs ;
 assistance téléphonique ;
 module d'autoformation à destination des opérateurs ;
 foire aux questions ;
 lien vers des documents de référence ;
 outils informatiques.

Les candidats ou les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail
et répondre à une consultation test, afin de s’assurer du bon fonctionnement de l'environnement
informatique. Ils doivent également prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif
dans le délai fixé par l’acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à
un faible débit. Attention, les plis dont le téléchargement a commencé avant la date et l'heure
limite mais s’est achevé hors délai sont éliminés par l’acheteur.

Par ailleurs, la plate-forme déconnecte automatiquement l’utilisateur en cas d’inactivité supérieure
à trente minutes.

Les candidats ou les soumissionnaires ont la possibilité de poser des questions sur les documents
de la consultation.

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a été
réalisée avec succès,  puis  un accusé de réception est  adressé  au candidat/soumissionnaire par
courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin
de réception faisant référence.

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique
signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.

L'opérateur  économique  s'assure  que  les  messages  envoyés  par  PLACE  notamment,
nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables.

Présentation des dossiers et format des fichiers

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir adjudicateur invite
les soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous :

 standard .zip ;
 Adobe® Acrobat® .pdf ;
 Rich Text Format .rtf ;
 odt, ods, odp, odg ;
 le cas échéant, le format DWF ;
 ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png.

Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture des documents. Pour tout autre format qui
serait utilisé par le candidat,  celui-ci  devra transmettre l’adresse d’un site sur lequel  le pouvoir
adjudicateur  pourra  télécharger  gratuitement  un  outil  en  permettant  la  lecture.  À  défaut,  le
pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter le pli du candidat.
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Le soumissionnaire est invité à :
 ne pas utiliser certains formats, notamment les ".exe", ".doc", ".docx", ".xls",".xlsx", ".ppt" et

".pptx".
 ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros".

En  cas  de  rematérialisation  par  le  pouvoir  adjudicateur  des  pièces  transmises  par  voie
dématérialisée, l’attributaire sera invité à une séance de signature de ses pièces.

Horodatage

Les plis (candidatures et/ou offres) transmis par voie électronique sont horodatés.

Les  plis  devront être transmis avant  le jour  et  l’heure inscrits  sur  la  première page du présent
règlement de la  consultation.  L’heure  limite  retenue pour  la  réception du pli  correspondra au
dernier  octet reçu.  Les plis  parvenus  après  cette date et  heure limites par  voie dématérialisée
seront éliminés sans avoir été lus et le candidat en sera informé.

Antivirus

Le candidat ou le soumissionnaire doit s’assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de
virus. La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l’offre. Si un virus
est détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis
grâce aux renseignements saisis lors de leur identification.

6.2 – La copie de sauvegarde

Conformément  à  l’article  R.2132-11,  les  candidats  ou  soumissionnaires  peuvent  adresser  à
l’acheteur  une  copie  de  sauvegarde  des  documents  transmis  par  voie  électronique dans  des
conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie annexé au Code de la commande
publique.

Cette copie ne peut être prise en considération que si elle est parvenue à l’acheteur dans le délai
prescrit pour le dépôt, selon le cas, des candidatures ou des offres.

Le candidat peut également adresser une copie de sauvegarde de ce dossier sur support physique
électronique (clé USB).

La copie remise doit alors se présenter sous la même forme que le dossier remis sur la place de
marché interministérielle.

Cette copie doit parvenir à l’administration dans le délai imparti pour la remise des propositions,
mentionné ci-dessus, selon l’un des modes de transmission ci-après :

 soit par voie postale, en recommandé avec avis de réception ;
 soit par dépôt physique dans les locaux du SGAMI Sud.

Un accusé de réception sera alors remis au candidat.

Si dépôt Physique Si par voie postale
Secrétariat Général pour l’Administration

du Ministère de l’Intérieur Sud
Bureau de la commande publique

et des achats
Mme Valeriia TALSKAIA

2 Boulevard Baratier - 13014 MARSEILLE
Entre 09h00 et 12h00, et 14h00 et 16h00.

Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud

Bureau de la commande publique
et des achats

Mme Valeriia TALSKAIA
299 chemin de Sainte Marthe - CS 90495

13311 MARSEILLE Cedex 14
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La copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé portant les mentions lisibles :

OFFRE POUR :

Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande 
relatif à la fourniture et à la livraison de peinture hydrodiluable 

pour les ateliers de carrosserie de la Direction de l’équipement et de la logistique du SGAMI Sud –
site de Montpellier

SGAMISUD-AOO-2024-09-57

NE PAS OUVRIR
COPIE DE SAUVEGARDE

Nom et coordonnées du soumissionnaire :

Elle n’est ouverte que dans les cas suivants :

 lorsqu’un  programme informatique malveillant  est  détecté dans les  candidatures  ou les
offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée.

 lorsqu’une proposition a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue dans les
délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans
les délais.

La copie de sauvegarde ouverte est conservée en cas d’ouverture conformément aux dispositions
des articles R.2184-12 et R.2184-13 du Code de la commande publique. Si au contraire elle n’a pas
été ouverte ou si elle a été écartée suite à la détection d'un programme malveillant, celle-ci est
détruite.

7. Sélection des candidatures et analyse des offres

La sélection et l’attribution seront effectuées dans le respect des principes fondamentaux de la
commande publique.

7.1 – Sélection des candidatures

Conformément à l’article R.2144-3 du Code de la commande publique, la vérification de l’aptitude
à  exercer  l’activité  professionnelle,  de  la  capacité  économique  et  financière  et  des  capacités
techniques et professionnelles des candidats peut être effectuée à tout moment de la procédure
et au plus tard avant l’attribution du marché public.

La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des
certificats d’identité professionnelle ou des références attestant de sa compétence à réaliser la
prestation pour laquelle il se porte candidat.

Si pour une raison justifiée, le soumissionnaire est objectivement dans l’impossibilité de produire
l’un des renseignements demandés dans l’avis de publicité pour prouver sa capacité financière, il
est autorisé à prouver sa capacité financière par tout autre moyen considéré comme approprié par
le  pouvoir  adjudicateur  (exemple :  attestation  d’un  commissaire  aux  comptes,  déclarations  de
contrats en cours justifiant le futur chiffre d’affaires, compte de résultat etc.).

Les entreprises nouvellement créées pourront apporter la preuve de leurs capacités financières et
professionnelles par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur
si elles sont objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés dans
l’avis de publicité.
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Si l’acheteur constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre
de  la  candidature  sont  absentes  ou  incomplètes,  il  pourra  demander  à  tous  les  candidats
concernés, de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et identique pour
tous  (R.2144-2  du Code de la  commande publique).  Ce délai  est  précisé  avec  la  demande de
complément.

Les  candidatures  incomplètes  ou  demeurées  incomplètes  à  la  suite  d’une  demande  de
compléments seront éliminées.

Les  candidatures  qui  ne  justifient  pas  de  l’aptitude  professionnelle  ou  qui  ne  disposent
manifestement  pas  des  capacités  professionnelles,  techniques  et  financières  suffisantes
demandées pour l’exécution de l’accord-cadre sont éliminées.

7.2 – Analyse des offres

7.2.1 – Conformité des offres  

Les offres sont considérées comme conformes uniquement si elles respectent les trois exigences
cumulatives suivantes :

1. la peinture proposée doit être hydrodiluable et de haute qualité ;

2. le produit doit être conforme au décret 2006-623 du 29 mai 2006 ;

3. le produit doit répondre aux normes de la réglementation européenne en vigueur.

Le soumissionnaire atteste le respect de ces trois exigences dans le cadre du mémoire technique. Il
doit être en capacité de fournir, à tout moment, les certificats, fiches techniques ou attestations
prouvant la conformité de la peinture aux normes énoncées.

Toute  offre  qui  ne  respecte  pas  l’une  des  exigences  ci-dessus  sera  considérée  comme  non
conforme et sera disqualifiée de l’analyse des offres.

7.2.2 – Critères d’analyse des offres  

L’offre économiquement la plus avantageuse est appréciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération respective :

Critère n° 1 : Prix : 60 points

Ce critère est composé de deux sous-critères distincts :

Sous-critère 1.1 : Comparatif de produits / consommables HT remisés : 30 points

La notation est établie sur la base de produits et consommables spécifiques (annexe financière n°1).

Produits à comparer :

- PAPIER DE PONCAGE ORBITAL X 100 GRAIN 180 DIAMETRE 150 ;
- PAPIER DE PONCAGE ORBITAL X 100 GRAIN 400 DIAMETRE 150 ;
- LIQUIDE À DÉPOLIR – 1 LITRE ;
- MASTIC DE FINITION – 1 KG ;
- PRIMAIRE D’ADHERENCE – 5 LITRES ;
- VERNIS – 1 LITRE (marque identique à la peinture).

Ce  critère  est  déterminé  par  rapport  à  un  taux  de  remise  consenti  en  prenant  référence  du
catalogue établi par le soumissionnaire.
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Chaque produit est noté sur 5 points maximum selon la formule suivante :

5 points x (montant net HT de l’offre le moins disant) / montant net HT de l’offre jugée).

Sous-critère 1.2 : Évaluation des annexes financières pour le coût global : 30 points

Les deux annexes financières sont évaluées séparément sur la base des remises consenties.

La notation suit les formules suivantes :

1.2.1. Annexe financière n°1 : 15 points

15 points x (montant net HT de l’offre le moins disant) / montant net HT de l’offre jugée) ;

1.2.2. Annexe financière n°2 : 15 points

15 points x  (montant TTC du coût réel pour 1000 ml de peinture et de vernis le moins disant) /
montant TTC du coût réel pour 1000 ml de peinture et de vernis de l’offre jugée).

Critère n°2 : Délai de livraison : 30 points

Le délai de livraison maximal autorisé est de 24 heures, tandis qu’un délai minimal de 4 heures est
attendu.

Les délais seront notés selon un barème proportionnel, en privilégiant les délais les plus courts (sans
toutefois accorder de points supplémentaires pour des délais inférieurs ou égaux à 4 heures).

La note est calculée selon la formule suivante :

Note = 30 - ((Délai proposé en heures - 4) x 0.75).

Barème indicatif :

Délai de livraison 
en heure

Nombre de points Délai de livraison 
en heure

Nombre de points

24 15 14 22,5
23 15,75 13 23,25
22 16,5 12 24
21 17,25 11 24,75
20 18 10 25,5
19 18,75 9 26,25
18 19,5 8 27
17 20,25 7 27,75
16 21 6 28,5
15 21,75 5 29,25

4 30

Si le candidat s’engage sur un délai inférieur à celui demandé (24 heures), la commande devra être
traitée et livrée dans ce cadre.

Si  le  candidat  propose  plusieurs  délais  de  livraison,  le  délai  le  plus  long sera  retenu  pour
l’évaluation.
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Critère  n°3 :  Performance  environnementale  et  responsabilité  écologique  des  produits  et  des
services : 10 points

Le  soumissionnaire  devra  obligatoirement  présenter  ses  actions  entreprises  en  matière  de
performance environnementale et de responsabilité écologique des produits et services.

Si le soumissionnaire propose 1-3 actions pertinentes et en lien avec l’objet de l’accord-cadre, il
obtiendra 5 points. Si le soumissionnaire propose plus de 3 actions pertinentes et en lien avec
l’objet de l’accord-cadre, il obtiendra 10 points.

Total général : 100 points

L’offre  la  mieux  classée  sera  celle  ayant  obtenu  le  plus  grand nombre  de  points  résultant  de
l’addition des notes pour les critères exposés.

L’acheteur  tient  à  dissuader  tout  candidat  d’inscrire  dans  son  offre  des  éléments  dont  il  sait
pertinemment qu’il ne les appliquera pas lors de l’exécution de l’accor-cadre et ce dans l’unique
but d’obtenir de façon dolosive des points supplémentaires à la valeur technique de son offre. 

Toutes  les  informations  fournies  par  le  candidat  à  l’appui  de  son  offre  prendront  valeur
contractuelle s’il est retenu.

7.2.3 – Méthode de notation  

Les informations concernant le système de notation ne sont pas portées à la connaissance des
candidats.

7.2.4 – Rectification des offres  

En cas d’erreurs de multiplication, d’addition ou de report constatées dans le bordereau de prix
unitaire, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander au candidat de rectifier la pièce en
conséquence. En cas de refus, son offre serait éliminée car non cohérente.

7.2.5 – Durée de validité des offres  

Les offres sont valables 180 jours à compter de la date limite de remise des offres.

En tant que de besoin, l’acheteur peut solliciter des soumissionnaires la prorogation du délai de
validité  des  offres.  Pour  ce  faire,  il  transmet,  pour  accord,  sa  demande  à  l’ensemble  des
soumissionnaires  via  la  plateforme  PLACE.  La  demande  précise  la  durée  de  prorogation  de  la
validité des offres.

Si le soumissionnaire n’accepte pas de maintenir son offre, l’acheteur poursuit la procédure avec
les seuls soumissionnaires ayant accepté la prorogation du délai de validité de leur offre.

8. Détection et élimination des offres anormalement basses

Conformément à l’article R.2152-3 du Code de la commande publique toute offre manifestement
sous-évalué et de nature à compromettre la bonne exécution de l’accord-cadre fera l’objet d’une
demande écrite de justification du prix  ou des coûts  proposés  dans l’offre,  assortie d’un délai
impératif de réponse.

Après  vérification  des  justifications  fournis  par  le  soumissionnaire  concerné,  l’offre  sera  soit
maintenue dans l’analyse des offres, soit rejetée par décision motivée.
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9. Négociation et demande de précision

9.1 – Négociation

Dans le cadre de la présente procédure, le recours à la négociation n’est pas autorisé.

Les candidats sont invités à remettre d’emblée leur meilleure proposition.

9.2 – Demande de précision

Le pouvoir adjudicateur peut demander par écrit aux candidats de clarifier leurs offres dans la
mesure  où  un  tel  procédé n’implique  pas  la  modification de  celles-ci.  Il  s’agit  de  décrire  plus
clairement l’offre ou de l’expliquer avec une plus grande exactitude. La demande de précision ne
saurait s’assimiler par sa portée à une négociation.

10. Mise au point de l’accord-cadre

En  application  de  l’article  R.2152-13  du  Code  de  la  commande  publique,  l’acheteur  et  le
soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des composantes de l’accord-cadre
avant sa signature.

Cependant,  cette  mise  au  point  ne  peut  avoir  pour  effet  de  modifier  des  caractéristiques
substantielles de l’offre ou de l’accord-cadre.

11. Attribution de l’accord-cadre

L’accord-cadre  est  attribué  au  soumissionnaire  dont  l’offre  est  économiquement  la  plus
avantageuse,  au  regard  des  critères  d’attribution  énoncés  dans  le  présent  règlement  de  la
consultation.

Les  soumissionnaires  évincés  sont  informés  du  rejet  de  leur  offre  dans  les  conditions  fixées  à
l’article R.2181-1 et suivants du Code de la commande publique.

11.1 – Vérification des motifs d’exclusion : transmission des moyens de preuve

À compter de la demande du pouvoir adjudicateur, le candidat auquel il est envisagé d’attribuer
l’accord-cadre devra produire dans un délai approprié les documents listés ci-dessous :

Document Descriptif

Pour chacun
des membres
si candidature

groupée

Acte d’engagement Acte d’engagement dûment rempli, daté et signé

Signature en
fonction de la

forme du
groupement

Attestation sur
l’honneur

Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat ne se
trouve pas dans un cas d’interdiction de soumissionner
mentionné aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à

L.2141-11 du Code la commande publique

X

Certificat de
régularité fiscale

Attestation certifiant de la régularité de la situation de
l’attributaire au regard de ses obligations fiscales

de moins de 6 mois
X

Certificat de
régularité sociale

Attestation générale délivrée par l’URSSAF ou par
d’autres organismes sociaux selon l’entreprise 

de moins de 6 mois
X
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Numéro unique
d’identification

Délivrée par l’INSEE X

Assurances
Attestation d’assurance responsabilité civile

professionnelle en cours de validité
X

RIB Relevé d’identité bancaire X

Copie du ou des
jugements
prononcés

si le candidat est en redressement judiciaire X

Liste nominative
des salariés
étrangers

Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés
étrangers, la liste nominative des salariés étrangers qu'il

emploie et soumis à l’autorisation de travail prévue à
l'article L.5221-2 du Code du travail. Cette liste doit

comporter toutes les informations figurant à l’article
D.8254-2 du Code du travail (1° Sa date d'embauche ; 2°
Sa nationalité ; 3° Le type et le numéro d'ordre du titre

valant autorisation de travail).

X

Pièces mentionnées
à l’article R.1263- 12,
D.8222-5 ou D.8222-

7 ou D.8254-2 à
D.8254-5 du Code

du travail

Vérification de la régularité de la situation du candidat
pressenti au regard de la lutte contre le travail dissimulé

X

Copie de la
déclaration

mentionnée au I de
l’article L. 1262-2-1
du Code du travail

Vérification des conditions de détachement de salariés
étrangers (article L.1262-4-1 du Code du travail) :

lorsque le candidat est un prestataire de services qui
détache des salariés, dans les conditions mentionnées

aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2 du Code du travail, il est
tenu de démontrer avant le début de détachement, qu’il
s’est acquitté des obligations mentionnées aux I et II de

l’article L. 1262-2-1 du Code du travail.

X

Un candidat qui ferait une fausse déclaration s’expose aux peines prévues par l’article 441-1 du
Code pénal sanctionnant le faux et usage de faux.

NB     :  Le  candidat  peut  anticiper  la  remise  de  ces  pièces  en  les  joignant  au  dossier  de  sa  
candidature.

Si le candidat retenu se trouve dans un cas d’interdiction de soumissionner ou, ne peut produire
dans  le  délai  imparti  les  documents  justificatifs,  sa  candidature  est  déclarée  irrecevable  et  le
candidat est éliminé.

Le  candidat  suivant  sera  alors  sollicité  pour  produire  les  certificats  et  attestations
nécessaires avant que l’accord-cadre ne lui soit attribué.

Le pouvoir adjudicateur remet l’acte d’engagement à l’opérateur économique auquel il est envisagé
d’attribuer l’accord-cadre. En signant l’acte d’engagement, le candidat consent formellement aux
clauses de l’accord-cadre (documents constitutifs de l’accord-cadre mais également à son offre).

L’accord-cadre prend effet à la date de réception de la notification par le titulaire.

L’attention  du candidat  est  appelée  sur  le  fait,  qu’une  fois  l’accord-cadre notifié,  la  personne
publique exigera du titulaire de lui fournir tous les 6 mois et jusqu’à la fin d’exécution de l’accord-
cadre, les pièces prévues aux articles sus mentionnés du Code du travail.
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11.2 – Signature de l’accord-cadre

L’accord-cadre peut être signé électroniquement ou de manière manuscrite par le soumissionnaire
retenu  au  moyen  de  l’acte  d’engagement  et  les  annexes  financières  qui  lui  sont  adressés  par
l’acheteur.

Dans  le  cadre  de  la  dématérialisation  de  la  commande  publique,  il  est  recommandé  que  la
signature s’effectue par voie électronique.

Les  documents  peuvent  être  signés  à  la  main,  mais  il  faudra  les  scanner  pour  pouvoir  les
transmettre par voie électronique. Cependant, cette signature manuscrite scannée ne donne pas la
qualité originale aux documents, ils seront considérés comme une simple copie et ne pourront pas
remplacer la signature électronique qui confère valeur d’original au document signé. Il aura une
valeur juridique, mais il faudra prouver que cette copie est conforme à l’original.

La signature électronique doit respecter les exigences suivantes :

 Chaque document à signer doit être signé individuellement.
Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. Quel que soit le
format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être
signé séparément.
Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus :
– dans PLACE (guide d’utilisation - utilisateur entreprise) ;
– dans le guide « très pratique » sur la  dématérialisation des marchés publics (version opérateurs
économiques)  disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques des ministères
économiques et financiers.

 En application de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de
la commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives :

1. au certificat de signature électronique ;

2.  à  l’outil  de  signature  électronique (appelé  aussi  «  dispositif  de  création  de  signature
électronique»).

La  signature  électronique  doit  reposer  sur  un  certificat  qualifié,  conforme  au  Règlement  (UE)
n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique
et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS).

Sont autorisées :
– la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3)
– la signature électronique qualifiée (niveau 4)

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant
aux exigences du règlement européen eIDAS.

Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des services de
confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l’organe chargé du contrôle (article 3.20 du
règlement eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont disponibles :
– sur le site de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (ANSSI);
– sur le site de la commission européenne :
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-
available)

Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance qualifié
répondant  aux  exigences  du  règlement  européen  eIDAS  et  l'outil  de  création  de  signature
électronique proposé par le profil d'acheteur de l'acheteur, aucun justificatif n'est à fournir sur la
procédure de vérification de la signature électronique.
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2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond
aux exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I.

Le  signataire  remet  lors  du  dépôt  du  document  signé  le  mode d’emploi  et  tous  les  éléments
nécessaires permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité de la signature
électronique,  conformément  à  l’article  5  de  l’arrêté  du  22  mars  2019  relatif  à  la  signature
électronique  des  contrats  de  la  commande  publique,  notamment,  le  cas  échéant,  une  notice
d’explication en français.
Les frais éventuels d’acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats.

Un certificat qualifié de signature électronique délivré en en application de l’arrêté du 15 juin 2012
relatif  à  la  signature  électronique  dans  les  marchés  publics  (certificat  conforme  au  référentiel
général de sécurité « RGS ») reste utilisable jusqu’au terme de sa validité. 

 Le signataire utilise l’outil de signature électronique de son choix  (logiciel, service en ligne à
l’instar du profil  d’acheteur de l’acheteur,  parapheur électronique, etc.)  pour apposer la
signature avec le certificat utilisé.

L’outil est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et doit produire des
jetons de signature. S’il utilise un autre outil de signature que celui du profil d’acheteur, cet outil
doit être conforme aux exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son
annexe II. Le signataire doit transmettre le mode d’emploi permettant à l’acheteur de procéder aux
vérifications nécessaires.

Quel que soit l’outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son
intégrité.

 Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d’engager la société . Il
peut s’agir soit du représentant légal de la société soit d’une personne qui dispose d’une
délégation de signature.

Dans  la  situation  d’un  groupement  d’opérateurs  économiques,  soit  tous  les  membres  du
groupement  signent,  soit  le  mandataire  qui  doit  justifier  des  habilitations  nécessaires  pour
représenter les autres membres du groupement.

12. Renseignements administratifs et techniques

12.1 – Modalités de correspondances

Les  échanges ont  lieu par  écrit.  En application de l’article  R.2132-7 du Code de la  commande
publique, l’administration retient l’échange électronique comme moyen de correspondance.

Les  échanges  ont  lieu  via  la  plateforme  des  achats  de  l’État  «PLACE » http://www.marches-
publics.gouv.fr.

Dans le respect du principe d’égalité des candidats,  les informations intéressant la totalité des
candidats feront l’objet d’un courrier général aux candidats dûment identifiés.

NB : Cette plateforme génère des mails qui peuvent être considérés comme des « spams » par la
messagerie des candidats. Il  est par conséquent recommandé aux candidats de configurer leur
messagerie  pour  recevoir  ces  informations  dans  les  meilleures  conditions  en  ajoutant,  le  cas
échéant, l’adresse suivante  nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr dans la liste des expéditeurs
autorisés.
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12.2 – Demande de renseignements administratifs et techniques

En cas des problèmes de bugs informatiques sur la plateforme, les demandes de renseignements
administratifs et/ou techniques sont à adresser au :

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud
Direction de l’administration générale et des finances
Bureau de la commande publique et des achats
299, chemin de Sainte-Marthe – CS 90495
13311 Marseille Cedex 14

Mme Valeriia TALSKAIA
Courriel : valeriia.talskaia@interieur.gouv.fr

en mettant en copie :

M. Paul JOUHANNEAU
paul.jouhanneau@interieur.gouv.fr

Dans le respect du principe d’égalité des candidats,  les informations intéressant la totalité des
candidats feront l’objet d’un courriel général aux candidats dûment identifiés.

13. Autres dispositions

Le  pouvoir  adjudicateur  se  réserve  le  droit  de déclarer,  à tout  moment de la  consultation,  la
procédure sans suite (article R.2185-1 du Code de la commande publique). Dans ce cas, l’acheteur
communique, dans les meilleurs délais, les motifs de sa décision de ne pas attribuer l’accord-cadre
ou de recommencer la procédure aux opérateurs économiques y ayant participé.

L’abandon de la procédure ne donne pas lieu à indemnisation des candidats et, notamment de leur
manque à gagner.

14. Procédure de recours

14.1 – Instance chargée des procédures de recours

Conformément  à  l’article  R.312-11  du  Code  de  justice  administrative  (CJA),  le  tribunal
territorialement compétent est celui du lieu d’exécution de l’accord-cadre.

Le candidat peut saisir le tribunal administratif compétent de manière dématérialisée par le biais
de l’application « Télérecours citoyen » accessible depuis le site Internet citoyens.telerecours.fr

14.2 – Voies et délais de recours

Le candidat dispose des voies de recours suivantes :

– Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du CJA, et pouvant être exercé avant
la signature du contrat ;

– Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les
délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA ;

– Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à
R.421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou la publication de la
décision  de  l’organisme.  Le  recours  ne  peut  plus,  toutefois,  être  exercé  après  la  signature  du
contrat.
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– Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat ouvert aux tiers justifiant
d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion
du contrat est rendue publique.

14.3 – Règlement amiable des différends

À défaut de parvenir à un accord amiable, et avant de saisir la juridiction compétente, pour les
litiges nés de l’exécution de l’accord-cadre, l’acheteur et le titulaire peuvent recourir aux comités
consultatifs de règlement amiable des différends relatifs au marché (article R.2197-1 du Code de la
commande publique) et au médiateur des entreprises (article R.2197-23 du Code de la commande
publique).
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